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— • ,, , — , , y’ Les "Dossiers de l’Action Populaire” de Paris dit que: “Ces prin-DCS SOClCtéS C OOPératlVeS locales cipes constituent un véritable chef-d'œuvre de raison, convenant par

faitement à la nature humaine et aux nécessités du monde économi-

Devoirs des membres
Pour qu’une Coopérative Agricole paroissiale réussisse, il faut:
1. Que chacun de ses membres, seul ou dans des réunions men

suelles, étudie les vrais principes de la coopération.
2.—Qu’il aime la coopération et qu’il soit honnête et loyal envers 

elle.
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Publié par le Comité des œuvres Sociales et Economiques des 
Missionnaires Agricoles et le Comité Coopératif.

Nous reproduisons, ci-après, un extrait tenant lieu d’introduction 
aux Statuts et Règlements des Coopératives locales.

Nous invitons tous les coopérateurs à prendre connaissance de 
cette pièce pleine d’à-propos et d’utiles suggestions:

- POIGNEE DE PRINCIPES

V 17 8. Hyacinthe, confesseur. 4 46 6 52
8 18 Jeûne de l’Assomption. 4 47 6 50
D 19 XIII APR. PENTECOTE et 4 d'Aoûts 48 6 48 ~
L 20 S. Bernard, abbé conf. et doct. 4 50 6 46 '
M 21 Ste Jeanne Françoise Frémiot de Chan. 4 51 6 44
M 2 2 Octave de l’Assomption. 4 53 6 42
J 23 (Vigile) S. Philippe de Beniti, conf. 4 55 6 40

A lire et à relire 3.—Qu’il soit discipliné, c’est-à-dire exact à assister aux réunions,
:. , . , , et à venir chercher ou porter, à l’heure et à la minute, les effets ache-

Messieurs les cultivateurs parlent beaucoup de Coopération . tés ou vendus. Qu’il soit d’une grande discrétion. Qu’en dehors des 
Ils en font peu ou point du tout. réunions, il ne critique jamais sa Société.
Pourquoi ? . 4.—Qu’il achète au comptant. A cette fin qu’il aide à fonder et à
Parce que, ils ne la connaissent pas assez. , , maintenir, par la Caisse Populaire, un bon Crédit Agricole permanent.
Il importe donc pour euxd en étudier les principes essentiels d a- 5.—Qu’il uniformise ses produits et qu’il en améliore la qualité,

bord, puis, d en assurer l’application par des Règlements que tous les _
coopérateurs devront scrupuleusement observer. ..Devoirs des directeurs

— 11 faut:Definitions
1-—Qu’ils forment un capital social au moyen de: a) actions 

Qu’est-ce qu’une Coopérative? . . souscrites et payées; b) Réserve accumulée avec un pourcentage . -
Toute Coopérative est “Une Association de Personnes” annuel prélevé sur les profits nets de la Société.

qui s’unissent pour former une Société “à personnel et à Capital va- 2.—Qu’ils vendent au prix courant.
riables”. Cette Société alloue au capital payé un intérêt déterminé. 3.—Qu’ils ne fassent pas d’entreposage, afin de réduire à son mini-

Tous les profits nets—sauf un certain pourcentage versé au fonds mum les dépenses de la Société.
de réserve—sont remis aux membres au prorata des affaires qu’ils font 4.—Qu’ils s’interdissent tout commerce, toute spéculation.
avec “leur société”. 5.—Qu’ils fassent observer les Règlements.

Cette remise s’appelle “Ristourne”. 6.—Qu’ils aient un dévouement, une charité sans limite, suppor-
Qu’est-ce qu’une Coopérative Agricole? tant bravement critiques, injures, avanies qu’on ne manquera pas de
C’est “Une association de personnes”, ou plutôt, ce sont des cul- P ‘8. ‘

tivateurs qui s’unissent pour acheter ensemble tout ce dont ils ont Devoirs de la coopérative paroissiale
besoin pour exploiter leurs fermes, et si possible, pour vendre ensemble II faut: 
tous leurs produits. , .

1.—Quelle instruise ses membres par tous les moyens possibles.
Qu’est-ce qu’une Coopérative Centrale ? 2.—Qu’elle encourage la Coopérative Centrale.
C’est “Une Coopérative de Coopératives”, ou encore, c’est “une 3.—Qu’elle donne à temps ses commandes afin de profiter des 

Association de personnes morales”—elle n’admet pas d’individus— achats collectifs.
qui se groupent pour acheter en commun ce dont elles ont besoin et 4.—Qu’elle expose les griefs qu’elle a contre “Sa Centrale”, mais 
pour vendre en leur nom et à leur bénéfice, tous leurs produits. à elle seulement, et qu’elle fasse sans finasserie ses réclamations.

But 5.—Qu’elle s’abstienne de toute spéculation.

Quel est le but d’une Coopérative Agricole paroissiale? * r ... Devoirs de la coopérative centrale
C’est de former chez les agriculteurs “Une Mentalité Coopéra- U - .

tive" afin qu’ils puissent acheter et produire à meilleur compte. 1.—Qu’elle aide à former une mentalité vraiment coopérative, par
En 1844, vingt-huit tisserands de Rochdale, Angleterre, ont for- des conférences faites par des hommes compétents, par les journaux

mulé les principes coopératifs suivants. Ils sont très clairs. Les voici: revues, etc. -
-=== . LE = samious * produit,... 

défensedes intérêts du consommateur. * tous consommateurs - % “ Swelle aide.de ses conseils, ses Coopératives paroissiales,
et producteurs. I 6.—Qu’elle tes traite avec la plus scrupuleuse honnêteté.

3.—Tous les sociétaires sont égaux dans l’association coopérative . 7 ou’elle n’emploie gue des hommes qui connaissent la Coopé-
et, chacun d’eux, quelle que soit sa part du capital, dispose d’une voix ration  qui veulent la pratiquer. ,. . et d’une seule voix aux assemblées générales de l’association.o’elle. rende con pl ’ s ous les détails, de ses opérations:

4.—L’association coopérative vend au prix courant. dépenses d administration, de propagande par les conférencière ou les

—un&tokiz P«é“^ dolroCUFoserE"FGsEO"XesventFset état de compte a chacune des Coope-
nés fi.-^oV^ rLcepteQJAMAISa®tedividus^ coopératifs; qu’elle
de leurs bénéfices à former des réserves pour le développement de leurs n‘a ep A IA Sdindi idus e que, par des moyens légitimes,
entreprises, pour leurs œuvres sociales et pour l’éducation et la pro- elle 8 P s le plus court délai si elle en a déjà,
pagande coopérative. LES AUTEURS,

I lui appartenant en propre, 
sur lequel il puisse s’enra
ciner!

Georges Desbons.
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